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LES NOCES TRAGIQUES
Par Jules de Qastyne

GÉNÉRALJRICOCHË
Aii mois d'octobre 1883, l6 général Tbi- 

baudin donnait sa démission et le général 
Campenon devedait ministre de la guerre. 
Bien qu’il fût un républicain de la veille et 
qu’il eut été pourvu du portefeuille de la 
guerre dans Fe ministère présidé par Gam- 
Betta, le général Campenon s'entoura pen
dant son deuxième et son troisième séjour 
à l’hôtel de la rue Saint-Dominique de 
quelques officiers réactionnaires et cléri
caux ; nous ne ferons pas tort en le cons
tatant à la brillante réputation du général 
Campenon, qui a si courageusement d^ 
fendu devant le Sénat la loi de trois ans. 
Au mois d’octobre 1888, le général Tri- 
coche était inspecteur général de l ’artil
lerie de forteresse ; il fut presque aussitôt 
appelé à commander la loe division d’in
fanterie.

Or, â i'beure même où ie général Cam- 
Mnon infligeait cette disgr&ce au créateur 
de nos seize bataillons d'artillerie de for
teresse, il choisissait pour officier d’or
donnance... le capitaine Picot, l’officier 
du génie ^ui, devenu chef de bataillon, 
puis démissionnalre,fut à Saint-Dié l'heu
reux adversaire de M. Jules Ferry.

On sait que la Chambre a invalidé 
l ’élection de M. Picot ; et, cette fois, c'est 
le général Tricocbe qui se présente contre 
raucien commandant. Voilà une assez cu
rieuse coïncidence I

Il no m'appartient pas d’appréeiet- la 
eandidature poiitiqua dn fénemi Trico- 
che; toutefois, i’éiecti«UeRaint-Dié offre 
assez d’importance pour qu’une biogra- 
Btiie du eandidai répuUieMn ait un Térf 
table intérét. «orti rScole polyterh 
nique en 1845, et de l’Ecole de M^tz en 
1847, le général Tricoche se trouvait en 
congé, à Paris, au moment où éclata la 
révolution de février.

Dès le 25 février, en tenue de lieute
nant, il se rend à l’Hôtei de Ville et se 
met à ladisi^âition du gouvernententpro- 
Tisoire. Ce jour-ld précisément la foule 
s*était dirigée vers ta place de l’Hôtel-de- 
Vilte ^ u r  réclamer Jes armes ; quelques 
manifestants, qui étaient armés de fnsfls, 
tiraient en l'air atin de provoquer un tu
multe.

Lamartine et Oarnier Pagès, délégués 
par leurs collègues, avisent le lieutenant 
Tricochcet luidemandent s’il veutessayer 
de dissiper cet attroupement. Le jeune 
offîcier n'hésite psis; il saule sur le cheval 
d'un garde municipal, se fait accompa-

C  par un citoyen revêtu d’une blouse, 
ngue' les manifestants et les décide, 

non sans peine ni sans danger, à prendre 
le chemin du ministère de la guerre, où le 
Tieux général Subervie, passablement in
terloqué, promit tout ce que l’on voulut.

Pendant huit jours encore, le lieutenant 
Trieoche fut chargé de missions assez dé
licates ; ce fut lui qui protégea les presses 
da JVadonal contre une foule aveugle, et

Sii défendit les abords du ThéAtre Histo- 
que où quelques énergumènes tenaient 

à brûler la loge du duc de Montpensicr; il 
y  réussit d’autant mieux qu’il savait plus 
énergiquement traduire les sentiments

républicains et démocratiques qui l ’ani
maient alors, ct auxquels il n a Jamais 
cessé d’étre fidèle.

Classé au régiment de pontonniers, puis 
à la 1« batterie à cheval du 5« régiment A 
Strasbourg, le lieutenant Tricoche était 
désigné, en pour conduire de Stras
bourg à Avignon un détachement destiné 
à la défense des Alpe?; le 27 juin 1K45), il 
était très grièvement blessé sous les murs 
de Home. Nommé chevalier de ia Légion 
d'honneur et capitaine en 18r»:i, il sert suc
cessivement aux forçes du Centre, à Xe- 
vers, à la direction d’artillerie de Cons- 
tantine, à la batterie de montagne de 
liatna ; i] commande l'artillerie pendant 
l’expédition do ïouggourt en 1854, et 
quitte Biskra pour se rendre en Crimée, 
où il commande une batterie aux attaques 
de droite, devant ia tour Malakolî.

Attaché à ia manufacture d’armes de 
Châtellerault, capitaine adjudant-major 
au 16* d’artiilerie à cheval, aide de camp 
du général commandant l’artillerie à Tou
louse, il était reçu, le premier, au concours 
pour le grade de major, et nommé major 
au 13* régiment, puis au régiment d'ar
tillerie montée de la garde impériale.

Vers la fin du mois de septembre 1870, 
le commandant Tricoche conduisait deux 
batteries à l’armée de la Ivoire et combat
tait, jusqu’au 14 octobre, avec les francs- 
tireirrs; appelé au commandement de 
l’artillerie de la division du lô* corps, 
il jouait un rôle important dans les com
bats des 1, 2, 3 et 4 décembre et conti
nuait ses services comme chef d’état-ma- 
jor de l'artillerie du 19* corps, bien qu’il 
eût été blessé d’un éclat d’obus à la jambe. 
Promu au grade de lieutenant-colonel, il 
commande la réserve d’artillerie et le 
parc de l’armée de l’Kst. et se distingue

Pendant toute la durée de la retraite de 
armée si malheureusement dirigée par 

le général Bourbaki. C’est le lieutenant- 
colonel Tricoche qui arma frés à la hAte 
le fort de Joux, assurant ainsi la seule 
ligne de retraite de l’armée française.

Après avoir oiganisé A Valence, an 
1878. le régiment d’artillerie, le colo
nel Tricoche était promu en 18/9 au grade 
de général de brigade ; on le retrouve à la 
tète de l'artillerie du corps d’armée A 
Châlons-sur-Marne en 1879,de l’ f-iîole d'ap
plication de l'arliliei ie et du génie, à Fon
tainebleau en 188U, enfin de la direction

•i**rtiHene au mlhratère de ia m em  «n 
1881. C'est là qne le p;Pn.<ral Tricoche ri- 
lait rendre à notre pay» unde ces services 
que les électeur» de Saint-Dié ne saüraient 
oublier et qu’ils ne récompenseront pas 
d’une façon exagérée en lui confiant la 
n».ssion de les représenter.

Nous avions créé, depuis la guerre de 
1870, dix-neuf nouveaux régiments d’ar
tiilerie, de sorte que notre artillerie com
prenait au total ’i i  régiments et 2 régi
ments de pontonniers. Dix-neuf de ces 
régiments — appelés régiments division
naires — comptaient dix batteries mon
tées et trois batteries à pied. C«s batteries 
à pied devaient être affectées à la défense 
de nos forteresses et au service de nos 
parcs de siège.

.Te n’essaierai pas aujourd'hui de dire 
pourquoi oette organisation était incom
plète et défectueuse. Je veux seulement 
constater que nous possédons aujourd’hui

régiments et IB bataillons d artillerie 
de forteresse à (> batteries chacun et que 
c’est à l'initiative éclairée,persévérante du 
général Tricoche que notre pays est rede
vable de ce progrès dans 1 œuvre de la 
défense nationale.

Comme il ne pouvaitétre question d'aug
menter lesdépensesdubudgetde laguerre, 
le général Tricoche eut l'idée de suppri
mer le train d’artillerie, legs d’une autre 
époque, institution surannée et toul à fait 
oiseuse.

Mais les préjugés sont tenaces.Leprojet 
rédigé par le général Tricoche, adopté par

le général Thibaudin, qui était alors mi
nistre de la guerre, et par le cabinet pré
sidé par M. Jules Ferry, fut repoussé, en 
première lecture, par la’Chambre et par le 
sénat.

C'est à ce moment que j ’ai eu l’honneur 
de faire la connaissance du général Tri
coche ; je l’ai vu à l’œuvre pendant trois 
mois. .\vec quelle passion il assistait aux 
débats parlemeuUires.avec quelle anxiété 
patriotique il en attendait l’issue, je n’es
saierai pas le dire. J ’ai été, moi-méme, 
un des deux ou trois seuls journalistes 
qui aient défendu ce projet, et j ’ose dire 
que si notre concours ne fut pas inutile, 
nous n’avons pas non plus ménagé notre 
peine.

Il fallait porter la conviction dans TA 
de tant dc ^rsonnes étrangères aux ques
tions militaires! Pendant trois mois, le 
généntl Tricoche fut sur la brèche. Au 
jourd’hui, i! n’y a qu’une voix dans l’ar
mée pour lui rendre hommage; les batail
lons d'artillerie de forteresse out fait leurs 
preuves.

Ce que valent ces bataillons, les patrio- 
ti<^ues populations de l'Est ne l’ignorent 
point. Voilà pourquoi je ne doute pas du 
résultat de l’élection de Saint-Dié. Répu
blicain sans épithète, soldat discipliné, 
général infatigable, réformateur intelli
gent, M. Tricoche manquait à la Qiambre
- place y est marquée à l’avance.

CHiUtLES Leseh.

CALOMNIE MISÉRABLE
Jn Usait hior 

dans le juurnal
journal la Pal.

Saint-Dié quo k miniatre de
r a mlx .>«......................................

...... .'•8ge« poui
Tricocho.

.-a de soi que ïInlrantigeant, trop heu-
___ de l'aubaine, reproduisait la ohose, si
bien que la petite perfidie court la presse bou- 
Inn̂ iBU*.

Ëiit-il besoin de sifnaiar l'invraiséiabla&i^e 
et la AulUtiti de celte nouvelle? Au lendemain 
du ticandale provoqué à la Chambre par lee 
r4vélatioQB faites lors de la diecuMton sur 
l'élection de M. Picot, élection payée au poids 
de l'or, sup|K>ser un ministre anttez oalf podr 
favoriser hu marchandage des votet̂ , et en
courir la réprobation qiiia si justement frappé 
les inditfnes manoeuvres d'un député invatiili' 
•a vériU, c'e«t une extravagance pen com- 
utne.
Et supposer que les élecU'urs républicaiiii

la t

cuvaient avoir l’idée les charlatans de ia 
Boulange qui se battaient de faire marcher la 
France.

Il n'y a que dos bonapartistes endurcis, 
vieux sophisUqueurs des urnes électorales A 
double fond, et cette jeune gueuserie de la 
boulange, toujours prête A piper les dés et A

calomnie misérable, il ne res- 
tera rien. Les républicains de Saint-Dié la mé- 
priKent, commo M. le général Tricoche, dont 
on re<Iout<ï le succt̂ s, la méprise.

.lustice en sera faite au jour du vote.

A  L ’É ^ S É E
Le président de la République et Mme 

Carnot ont offert jeudi soir, uo dîner qui avait 
un caractère exclusivement artistique et lit
téraire. Parmi les convives : M. Bourgeois, 
ministrede l’instruction publique et des Beaux- 
Arts ; le recteur et le vice-recteur de l'Acadé
mie de Paris, les membres de l’Académie des 
beaux-arts,ies principaux professeurs du Col
lège de France et de la Sorbonne, les doyens 
des faculté», l'ancien président de l’Associa
tion des étudianU, Ua Mmbres des jurys de 
peinture, de sculptart, 4e gravure et les 
Iauf^at« du Salon des Champs-Elysées; les 
principaux artistes du Champ-de-Mars.

Mme Caraotavalt A sa droite M. Bourgeois; 
k sa nuche M. BaUlr.

M. le président de la République avait & sa 
droite M. Antonla Proust; A sa gauche M 
Mesionnier.

Pendant le dîner, rorcbestre Dauvin a exé
cuté un programme comprenant des mo  ̂
ceaux det œurras de chacun des compoei. 
teurs présents : MM. Ambrolse Thomas, Ma»* 
senet, Saint-vSaéns, Reyer, Messager, V. Jon- 
ciéres, Gulraud, Delibe», Salvayre et Poise.

Une réception ouverte, très brillante, 
suivi le dîner.

Mme Camot portait une toilette de dentel
les noires sur une jupe rose vif; les dentelles 
étaient relevées par de grosses touffes de roses 
naturelles.

Danti W  cheveux et au corî agé, des I 
et des diamants mélangés

SBppnsiita <C8 M co ia ic e

M. le général de Miî bel. chef d’état-ma)or 
général, a l'intention de supprimer les offi
ciers d’ordonnance et de les remplacer par 
des nides-de-ca»p, officiers d'état-major, qui 
seront spécialement affectés au service parti
culier dee génémx.

Après tôTO, atl à la suite de U mauvaise 
impression que noe revers avaient fait re
jaillir sur le eorps de i'état-major, les aides- 
de-oamp avaient été remplacés par les offi
ciers d erdonnaaee ; lesquels sont pris dans 
les régiments stationnés sous le commande
ment dat généraux.

Les étaU-majors n’en reatéj^nt pas moins 
constitué» dans les corps d'armAc et les divi
sions, ainsi que daas les sabdivitions.

Et presque ausi^t la création des officiers 
d'ordonnance,lae àécesrilés du service démon 
traient qu'ils étaiefit presque inutiles. 
OttoiMt bréveté# «t  Qmümt d’ordonnance 

liM officiers brMstés sortant de l'Eeole de 
euem ae peuveat ̂ admettre que de jeunes of- 
fieim ftubttiterneawient placés — quelque
fois par faveur ^  avec eux, aux cdt4s d'un 
général.

L’aide-de-camp élait officier d'état-saa)or et 
connaissait absolument les divers services y 
compris celui de 1»  mobilisation.

Quaad ses fonetiMM auprès da général lui 
lai^aient des loisirs, il les emplovait i  tra
vailler dans les bureaux, quoiqu'il ne soit 
affecté à aucun, U était par 1 origine de l'arme 
et le savoir, l'égal de ses collègues de l'éUt- 
major, du corps d’armée, de la division ou de 
la subdivision.

L'officier d’ordonnance qui vient de quitter 
in peloton ct qu'un décret a phio«̂ . hors ca

dres, ae coonafi.'qjte le foaetioaaement das 
corps de tmupes. Il arrive donc à ce quartier

bie pour l'emp^oher de prendre le courant. Il 
se lasee vite, et au bout de sa période d» qiJa- 

il quitte mu  poste pour rentrer A aon 
corps.

Le service du régiment semble alors d'
,iblea‘;

danK un emploi où on ne Futilise-

tant plus pénible 1 l'ancien officier d’ordon
nance, quil vienl de fai'-nienter pendant 
quatre ans dans un emploi où on ne 
rait pas. S'il ne réagit sérieusement, 
travaille nas afin de ae présenter le plus tôt 
possible a l’école de guerre, sa carrière est 
compromise.

Sorti du qunrtier genéralavéc la proposition 
pour l'avancement au choix, il sora nommé 

grade de capitaine et ne le quittera 
. vec la retraite, ou bien, il donnera sa dé- 
uiià̂ ion.

Kn résumé, si les capacités de i'aid<»-<le- 
carap breveté le font uünsable dans les corps 
d’armée et les divisions, le parti-pris d’élimi
nation des officiers d'état-major rend l’officier 
d’ordonnanct̂  qui, en somme, n'est pas à la 
hauteur de son poste, impossible et inutile 

ms ces deux quartiers-généraux.
Dans les brigades 

L'officier d’ordonnance n’a peut-être de 
raison d’exister que dans les brigades où un 
bHveté ne trouverait pas suffl' âmment d'oc- 

ipation.
Ive service est. dans les états-majors de bri

gade, du plus simple fonctionnement.
Le courant de la mobilisation y est restreint 

et revient périodiquement, avec le même éta
blissement et les mêmes fcvmules.

Le rapport Journalier qui, contenant les 
effectiis, mutaMons, etc., est adressé au com
mandement hiérarchique, ne demande qu’une 
tranccriution, d’aprés les chiffres des unités 
de la brigade.

La réponse au rapport transmettant aux 
régiments les ordres de la division, du corps 
d'armée ou du ministère, clôt le travsil jour
nalier el demande très peu de temps.

Il y a done au plua deux henres de travail 
dans les brigades. Ce travail, rudintentaire 
en lui-méme et ne comportant que peu d’tni-

signatureoù i  l ’examen du général 
Mais si cet officier est ntile dans la brigade 

il prend généralement peu ses fonctions an 
sérieux.

Dans la cavalerie, surtout, l’officier d’or
donnance M t de fi^uenles absente sans 
mutationi, soit pour partir en permission 
sans que la division en soit informée, soit 
pour aller aux coursee.

Le ministre de la guerre actuel, M. de 
Freycinet, a été mis au courant de ees absen
ces et lee a réprimées discrètement ; mais le 
fait n’en a pas moins porté préjudioe aux offi
ciers d'ordonnance, qui, par lenr1mpradene« 
ont proavé que le travail pouvait être fail 

\ns eux par un secrétaire.
La snpprMsiOB 

M. le général de Miribel n’a donc pas tort 
d’étudier Ta suppression des officiers a'ordoi^ 
nance. Son intention est, nous dit-on, de les 
remplacer par des aides-de-cainp dans Ih* 
eorps d’armée et les divisions. Les officiers 
d'ordonnance seraient égalenMUt supprimés 
dans les brigades, où des officiers de régimenf 
rempliraient tour i  tour d'après un rouTemeoi 
le service auprès des généraux.

LA NoiivEÜMflîmirmE
L m  éimpmm»ém

M. de Freycinet vient de spéciOer quelles 
étalent les conditions de conduite et d'ins
truction militaire que devront remnUr I 
jeunes gens visés par les articles M, m  et
de ia loi du 1.5 juillet 1869 F ~ '
renvoyés dans leurs foyers 

résMioe sous ies drapeaux.
Tout homme ap)>artenant & une dea calé- 

gories émimérées cl-dessns qui aara snki, 
pendant sa première année de service, 
nombre de jours de prison éfalou sapérii .
A soixante jours de salle de police ou à trente 

urs de prison, sera traduit d'office devant 
a eoQMl de (ffsetptlae. 
fti le conseil se prononce pour le maintien 

de l'homme sous les drapeaux pendant Iea 
deux années dont il avait été dispensé, l'avis 
en sera transmis au commandant du 
corps d'armée qui statuera. Le chef de corps 
aura d'ailleurs la faculté de traduire devant 
le conseil de discipline les hommes qui se se
ront signalés par leur mauvaise conduite et 
leur indiscipline.

D’autre part, l’article 47, qui stipule que les 
militaires qui pendant la durée de leur ser
vice auront encouru des punitions de prison 
«t de cellule seront maintenus au corps,après 
ledépart de leur classe pendant un nombre 
de joura égal au nombre de journées de cellule 

de prison subis, cet article 47 est applica- 
. ... .. ----visés par les articles :>1,

remplir consistent dnns l'obligation de pos
séder toutes les conn îissances exigées des 
simples soldats, telles quelles sont définies

tréme froatiére. L'un de noa correapondaDt 
dit notamment ;

Cee foreee d«vrai«at 4tre eointéee a« UonMre 
oa * lt lieue earrAe «t od Terrait, par «as eonpa- 
raison cuneiuw, que les Allemand! peuvent fraa- 
chir notre frontière en quelqsee beuree avee'une 
armée rMIe, diricée sar U aséme pcAnt, taodU 
que dans le olrae tempe, noos ae poarrtoni paa 
réunir deux divisioas.

Ia  réflexion est juste, quoique aa 0onclu«

LES FORCESJN PRÉSENCE
La récente nomenclature que noua avona 

donnée des forces allemandes et françaises 
frontières de l'Est nous a valu plusieurs 
munications intéressantes.
^néralement, ceux de nos lecteurs qui 

. 9 ont fait l’honneur de nous écrire expri
ment le désir qu’on établisse le tableau, non 
des forces appartenant aux corpê d’armée, 
mais celui des tronpes stationnées sur l’ex-

soüdement garnies.
Toutefois ii «st cnlatn qu'on ^e peut ea 

effet comparer le 6e corpa mneala tfw di«aé- 
nainé, anx Ifie «t 16e eorpaallawada. Nous 
Pavions d’aïUenrs fait remarquer.

Mais le travail gue nous avoas publié, a 
été étaUi sur des doeumsata <rfflri<ts f « i  eux- 
mémes, sout ohligatoiremaat J>aaéa. «ur lee 
circonacriptiona et eadna miUtairea exis
tants. La conflgnmtioa 0éof(raphk|M «et dé- 
savantagease pour la Fraaea, ^assoue ne 
l'ignore, puisque 1m Allemands aoas ont en
levé les citadelles avancées de Mets «t Stras
bourg et lea retournent contra aoaa. Evidem
ment. le devoir de l’Matiaajo* franç^est de 
tenir compte de oetta sitnatioa. . .

Noua dirons cependant qu'i exagénr lea 
préparatifs U y aurait que£|M intwodence. 
Il as Kffit naa de rassembler des troupes en 
quantité, il faut enoore lea foire maavoir. 
L'entaaaement engendre k  coafuaioa et la 
confusion engendre la défaita.

Une divnon beategéae ^  bien toatte ea 
main, a peut-être plus de chancea de sucoés 
que deux divMotM. bourrées à la dernière 
heure de réservistes et jetées soudaia en 
avant, car dans ee dernier cas. la (coape de
vient Itvupean.

Au résumé, s'il convient encore d’augmen
ter encoro nos garnisons de l'Est, il importa 
surtout qu’elles soient mobiles et qa’elles ne 
se continent pas mutuellement. Le nombre 
des voles ferrées et routes ê t limUé et il faut 
prendre garde d'encombrer les eommunica- 
lions, ce qui provoquerait un o^rdre r^

«OS OËP^H€S
■ersiM tMéfrupMfm timéphoMmut

dt 1 Avsair U  >eulMiti-Taai«e^

0 3 E I

Lat CbMBist de far
1, 17 M L  La eonmisi

____ ie feY a continué l'examei
sition de M. Pelletan relative i 
transport.

Elle a adopté l’article qui fait disparaître 
Vinégalité existant au point de ~
>ntre le traitement appli 
étrangers et celui appliqué

s  £ÜI TST .a. TF
s la pré-La séanee est ouverte i  8 heures 3f 

sidenee de M. Lk Rover, président.
Le procès verbal de la dernière séanee, lu per 

... Franek-Cbauveau, l'un des secrétaires, est 
adopté.

La récidiTe
L’ordre du jour appelle la suit« de la deaxiéme
Uibéraiion sur la proposition de loi de M. Béren- 

„ ir Hur l'aflgravation progressive des peines en 
maUére de i îdive. et leur atténoation en «as de 
premier délit.

La suite ds 1a discussion est reavoyée i  nne 
séance ultérieare.

Lundi, i  deux heures, séanee pour k  discaesioa 
de k  loi sar les aut*.

Uséanceest levieA5h.45.

u  URDE RÈPUBLICmiE 1 LOIDRES
Paris, 37 jain. ~  On annonce qne la musi

que de la gûde républicaine est salariée par 
le gouvernement fhmçais à veair A Lendres 
prendre part A la fêta que l’exposition d*Earl- 
Court ornnlse ponr le 5 dn mds prochain,an 
bénéfice du nouvel hôpital franç^.
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PARADIS PERDU
PRÊMIERE PARTIE 

V ft CKIMK DB

Fernande! Fernande! dit le comte au 
oomble de l’émotion. Je n'ose comprendre...

— Cela est si atrooe que vous ne compren- 
dnz Il f«ul que j .  yoiii le dise,..ra»iB 
auparavant, j ai une confession A vous faire, 
un pardon à vous demander, Uri>ain...

Ouoi donc T
IVenaudiére me poursuivait depuis long

temps ds son amour. Je le rencontrais sou
vent. J’avais beau le fuir, il se trouvait tou
jours sur mon pwsage, si bien qu'à la fin je 
n’osais plue sortir.

_  Le misérable !
— Deux fols j ’avais etf i  subir l’aveu de 

gon amour.
Et vous ne m'avez rien dit.

_  N étais-je pas assea forte pour me défen» 
Até t K'avals-je pas, pour moi, lout le dégoût

J* homme ffinsnirait f... Puls.ei je vous 
2vaU tout dit, c'eat été sans doute nne que- 
M llf voue-vous seriex battus... El ces luttas 
aont’ insertaines. Renaudière ns vaut vrai
ment pas que vous hasardiez votre vie oonlre

^^IJaisons de femme que tout oela. Votre 
était de ro'averür des entreprises decet

*“^-*Oui, je le reconnais aujourd'hui ; mais 
•ni pouvait prévoir I Ainsi, ïtonaudière m ai. 
ïllCUrbain; et voÜA ee quil a oeé me rap- 
Mier Ml oett. >Btt d. Kwl, il y > Mpt 
S ï ï ; t  mon nu e iH n »‘  »  <=• »  **•“  P** 
ÎST lorlu i» ou ll otSlnli.lt. Et U M l .  dit 
aveooynkme. calme et Irontqne : «  Je vous

....g

renez-vous, Trljain ? Mon fils allait moutir,
. le Qrix qu'il demandait pour lui sauver la
ie, ce prix, c'était l'abanaon de moi-mème...
— L'm.ûme I L'infâme t Oh ! cumme je le 

tueruil
— Oui, Urbain, tue-le, tue-le,je ne pals plus 

vivre ainsi, avec la pensée qu il existe, qu'il 
est prés de moi, qu'il me regarde et qu’il se 
souvient surtout. Tue-le, Urbain, et tue-moi 
ensuite...

— Ët vous ne l'aves pas imploré ?...
— Je me suis traînée i  sea pieds, mon Ur

bain, j’ai embrassé ses genoux. Oue ne lui 
ai-je pas dit ? Je l'ai menacé, aussi. Je lui ai 
dit qu'il se faisait une ennemie qui ne lu! 
pardonnerait jamais. Il a ride mos larmes. Il 
n’a pas écoulé mes menaces. Kl mon enfant 
... mourait, Urbain, mon enfant se mourait. 
Alors j'ai été folle... J'al pensé A ton déses
poir quand, A Inn retour, tu ne retrouverais 
pas André... J'ai été folie... Je ne savais plus 
ee qae je disais, ce que je faisais. Cet homme 
exigeait. J'ai promis... L’enfant fut sauvé I

Urbain s'était reculé, s'éloignant d'elle. Elle 
était A genoux, la pauvre femme, l’implomnt, 
lul, l'homme aimé, comme elle avait jadis 
imploré Renaudière.

— Urbain, que pouvais-je faire ! C’était hor 
riblel Jamais une mére ne s’est trouvée dans 
une situation pareille... Est-ce que {e suis 
coupablel... Non, non, Urbain, dis que je ne 
suis pas coupable, que tu peux m’aimer en-

«... .. toujours, comme
.. r_____ ..3 me désespère pas, tu me

conduirais A la folie, vois-tu. Parmis, il me 
vient des idées si étranges que je ne aais plus 
oü j'en suis... J'ai peur... sdrement... Je de
viendrais follesl tu me rejetais de ton cœur... 
Ce ne serait pas juste... La femme est et a 
toujours été A toi... La mère est innocente... 
Une mère, est-ce que œls raisonne?... Non... 
]] y a chez elle des sentlmsnk auxquels elle 
obéit sans savoir... C’est l’insünct qui lui 
fait défendre set petits... Pardonne-moi, U^ 
bain... IHs qoe tu m’aimes tonjours... pas . ------  -----.

que Dieu diri- 
î sera que jus- 

Tu le tueras. Alors tu pourras m'aiuier 
encore, Urbain... Tu ne craindras plus de 
rencontrer un homme au inonde dont le re
gard te fasse rougir et ta mette de k  rage 

Le««nç ----  ' ' ^

de c
qu’elle disait.

— Urbain, réponds-moi...
— Vous aimer. Fernande, eM-ce que je le 

puis?
— Alors, j'ai eu tort, dis, j'ai eu tort...
— Oui.
— Il fallait oublier que j’étjiU mère?
- Il le fallait.
- Il fallait k:

ruain, ton fils
— Il le fallait
— Mon Dieu I mon Dieu, Il ne me pardon-
>ra jamais. Je suis perdue.
— Ët voulez-vous que je vons le prouve ?
— Dltas, Urbain, ditas, car je na sais plus
) qu'ii faut croire.
> L’un de nos deux enfants était condam

né. Votre faute a sauvé André qui était mar
qué pour mourir. 11 fallait une aotre vicUme 
à k  fatalita. Henri est mort.

Peul-dtre ) dit-elk attarrée.
Cetta pensée, déjA, lui était venue.
Urbain reprit :
— Vous Bas dites que Renaadiére tué, j’on- 

hlierai... que riea au monde ae me forcera 
plus A rougir ao souvenir du passé.

Montrant le lit où dormait Noèl :
— Voua oubliez l'enfant de Renaudière...
— Il a raison!... Il a raiaoat murnturait 

la malheureuse.
— L'existance decet enfaBl,Femande,n'est- 

œ pas encore uae preuve que la femme doit 
être sacrée f Cet enfant est ua étranger pour 
moi. n na neut qua m’étre odieux. Renaudière 
mort, No«l me rappellera Renaudière éternel
lement. Et ost enUnt est mon flk... Il porta 
moa aom... 11 a drĉ t anx yeux da monde A 
moa afaotioa, A mea soins. VoUA oa que votre

mourir André... que le hasard avait désigné 
pour mourir.

— Je suis perdue, je suk perdue! répétail- 
elk épouvantée.

El les mains jointes, en une supplication 
suprême :

— Quel sort me réservez-vous?
— Je l'ignore. Tout d'abord je vais me ven

ger at vous venger aussi de l'inf Ame qui a pris 
notre bonheur.

~  Ensuite ?
Ensuite, je verrai quand il sera mort.

Il sortit. Elle passa touta la nuit auprès de 
Nod, pleurant silencieusement dans la crainte 
de réveiller le pelit.

De temps en temps, toutefois, la fièvre le 
tirait de son sommeil. 11 ouvrait alors les 
yeux, regardait sa mère.

— Tu ne te couches pas. petite maman?
— Non, mon enfant, je veille «nr toi.
^  Petite mère, je ne sc
— Gela ne fail rien mo
— Petite mére. papa m’a dil de lui raconter
lUt ce que le docteur te disait, tu sais ? et

tout os que tu lul répondak. J'ai bien fait ?
— Oui, mon enfant, répond-elle le caur 

brisé, il faut toujours obéir A son pére.
— Alors, embrasse-m<̂ , petite-mére, em- 

brasse-moi fort, pour me faire voir que tu 
m'aimes toujoun.

Elk le couvrit de bakers. Il se rendormit 
presque instantanément. Blk resta ainsi A le 
considéier. Et sur l« front du petit tout enve
loppé de linge, une A aoe, tombaient de 
grosses krmes...

La nuit se passa de la sorte.
Le matin, de très btmne heure, A peine fal- 

sait-U j«ar,elle entendit un cheval pkffer dans

C’élalt villadon qni sortait.
0«aUait-U, sitôt?... Ba chaase? Non. Ni 

cbieaa, ai i^oeurs ne as voyaient autour de 
lui.

Elk a'eat paa de peine A deviner, lorsqu'U 
prit la roata qui oonduiaait à Cerdon.

— Dva provoquer Renaudière t... Dlsu,

us trouvez que j'ai assez sou/Tert, proté
gez-nous !

Nons laisserons la pauvre femmeen prières.
Nous suivrons son mari.
11 suivait au pas de son cheval la route 

blsnche de neige. Il réfléchissait. .Son parti 
était pris. Renaudière ou Villadon. L’nn des 
deux était de trop. L'un des deux devait mou
rir. Mau s'U refusait de se battre ?

Il frémissait A cette pensée.
L’homme capable d avoir commis sur Fer

nande pareUle lAcbetè, serait-il asses brave 
pour affronter la mort ?

11 en doutait.
Alors, que fsire?... le tuer quand même? 

Retraneher d’un conp de pied cetteTipére al
longée sur son chemin ? un meurtre amène
rait les recherches de la justice. Rien ne prou
vait qu’on ne découvrirsit pas 'e meurtrier, 
quelles qne fussent les prècantionsprisea. Et

iieiMsni», urTKui u)us, au uesoin, et pas une 
fois, il le souffletterait tous les jours, Jusqu'A 
ce que la rage ou la haine mit une épée ou ua 
pistolet dans k  main du misérable.

Il était arrivé aux premières maisons du 
vilkge.

Renaudière habitalt,A l’autre extrémité,une 
petite, mais éléganta maison, A un demi kUo
métre de Cerdon, au foad d'un graad jardin 
anglais paroouru par des alléee, ooupé de pe
louses, agrémenté d'arbres très variés. U  
maisoa était vieUk. U  jardin nouvelleibeot 
eréé. ue datait qaa de quelques annéee.

Ds telk sorte qus toas ks arteaa, même 
nx qui aoat k  pina vivaces, même eaax 

auxqueka eoavenaH mienx eette tarre de So
logne, n'étaknt guère plus haut qae dee buis-

11 J avait poortant, réania sur la même 
«louse, trok ou qnatre vkux et très beaux 
bAtaigners qui devaient donner, dans ks 

ardeurs de l’ètê. une ombre rafraleUaaanta.
La porte irtllée était ouverte. Villadon en

tra dans le jardin, franchit ks allées et des- 
eendit ds cheval devant k  maisoa.

Un domestique était aecouru.

— InuMle de mettm oMn «heval A l’écurie.

— J'attendrai!
Il s’assit. Il était très calme. Riea æ  tra- 

h is^t en lui k  moindre agitation.

petit souUer, en passant tti-dess«é des chsnü*

Bt U murmura :
— L'adorsbk fllktta.
Elk vint A VUladon et lni ■

p on ^  ;
— C’est mon Noil. CommeaS la «ro«ve»-tu, 
lonaienr?
— Fort Jolk... pcesqaa awai >olk que

K’est-oa pas? Caat ma: «tte. '  
eu. l-tmbnmm, fÊmm mê ptUtt ioltlt 
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